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All Risks Property est un nouveau concept d’assurances de choses 
individualisées et coordonnées. Ce produit souple et transparent offre 
une couverture complète aux moyennes et grandes entreprises dans les 
domaines des assurances de choses, des assurances techniques ainsi que 
des assurances liées aux risques de transport. Le tout regroupé en une 
seule police. 

L’assurance de choses qui 
répond à vos besoins

All Risks Property

Responsabilité
En tant qu’assureur, nous avons une responsa-
bilité vis-à-vis de nos clients. Les risques à assu-
rer sont toujours plus nombreux, importants et 
complexes, ce qui entraîne des exigences tou-
jours plus grandes en matière de conseil. Une 
omission est si vite arrivée, qui peut avoir des 
conséquences fatales.

Sécurité optimale
La répartition par branches correspond aux 
concepts traditionnels d’assurance. Différentes 
polices individuelles, conclues parfois auprès 
de différentes sociétés, offrent une protection, 
p. ex. contre les dommages résultant d’un in-
cendie, d’un vol, du bris de machines, du trans-
port, etc. Nous avons développé une solution
d’assurance appropriée.Avec All Risks Property, 
produit d’assurance moderne d’AXA, les choses 
et risques analogues sont réunis sous un seul et 
même contrat.

Produit souple et d’un coût avantageux
Chaque entreprise a ses points forts et ses 
points faibles et, par conséquent, son propre 
profil de risque. Une connaissance suffisante 
de ces facteurs permet d’éviter ou de diminuer 
les dommages qui menacent l’entreprise. Dans 
une étape ultérieure, le Risk Management aide 
à répercuter les risques ou à les assumer. Par 
ailleurs, une franchise minimum de 5000 CHF 
permet d’économiser des primes. Selon leurs 
besoins et leurs souhaits, les clients peuvent 
toutefois choisir d’autres variantes de franchise. 
L’assurance All Risks Property protège les biens 
de l’entreprise contre les conséquences finan-
cières de dommages matériels. 

Avantages de la solution AXA
• Assurance idéale pour les entreprises présen-

tant une somme d’assurance des biens 
meubles > 10 000 000 CHF.

• Convient à la plupart des branches d’activité.
• Couverture universelle: sous réserve des 

choses et frais expressément exclus.
• DIC / DIL (couverture de la différence de 

conditions et de limites), pour les polices 
existantes (y compris celles de la 
concurrence).

• Vue d’ensemble claire, tant au niveau des po-
lices que des conditions.

• Possibilité d’exclure certains risques du 
paquet.

• Les frais consécutifs sont assurés  
dans leur ensemble.

• La franchise unitaire de 5000 CHF génère un 
rapport prix / prestations avantageux. Il est 
toutefois possible de fixer des franchises spé-
ciales pour certains risques.

• Les machines et appareils sont assurés à leur 
valeur totale, sans inventaire.

• Aucun contrat distinct n’est établi pour les 
objets en montage ou les objets de construc-
tion de faible volume.

• Les manipulations sont également assurées.
• Pour tous les risques, une couverture d’assu-

rance est garantie en cas de perte de 
revenus.

• Le niveau de prime est attractif.

All Risks Property
Assurances de choses Assurances techniques Assurances des  risques de transport

Risques

• Manipulation
• Epidémie
• Transport

• Risques EC (extended coverage)
• Incendie / Evénements naturels
• Tremblement de terre

• Dégâts d’eau
• Vol
• Bris de glaces

• Détroussement
• Causes techniques
• Autres risques

Choses

• Véhicules automobiles
• Bâtiments
• Valeurs pécuniaires

• Installations
• Installations informatiques
• Constructions

• Machines
• Biens d’investissement
• Marchandises

Elle protège également le bilan et le compte de 
résultats contre tout effet négatif qui pourrait 
en résulter.

AXA.ch 
Téléphone 24h/24: 
0800 809 809  
Portail clients:  
myAXA.ch

AXA Assurances SA

http://www.axa.ch
http://www.myaxa.ch

